
 
 
 
 

 
 
 
 

Conseil départemental  d’accès 
au droit de Seine-et-Marne 

  
Attention : fermeture exceptionnelle des structures d’accès au 
droit de Seine-et-Marne, à compter du 16/03/2020 et jusqu'à 
nouvel ordre, en application des mesures gouvernementales 
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19. 
 
En cas d'urgence, nous vous invitons à contacter directement les 
services de police ou de gendarmerie concernés, ou à déposer 
une pré-plainte en ligne et/ou à contacter directement une 
association et/ou à vous rapprocher de la structure d’accès au 
droit la plus proche de votre domicile, par mail ou par téléphone 
pour toutes questions urgentes (annuaire des structures d’accès 
au droit). 
 

Concernant les victimes de violences conjugales, 
l’association Paroles de femmes – Le Relais 77 continue d'assurer 
le suivi des femmes hébergées en prenant de leurs nouvelles par 
téléphone. Leurs accueils téléphoniques sont toujours ouverts de 
9h00 à 12h30 puis de 13h30 à 17h30. Le numéro national d'écoute 
Femmes Violences Info 3919 reste ouvert également.  
Si une femme vit des violences conjugales et qu'elle souhaite fuir, 
elle peut appeler le 115 et expliquer qu'elle vit des violences dans 
son couple.  
En cas de danger appelez le 17.  

 
Pour les personnes détenues et leurs familles :  le 
numéro vert ARAPEJ, un numéro d'information juridique et 
sociale accessible gratuitement, anonymement et confidentiel, 
reste ouvert pour les personnes détenues.  
Le numéro est le 0800 870 745.  
Le  numéro vert a également une ligne dédiée aux familles et 
proches des personnes détenues, qui reste également ouverte. Le 
numéro est le 01.43.72.80.79 
  


